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Original : English 

 

RAPPORT DE LA 7
EME

 REUNION  

DU COMITE DE SESSION DU COMCEC 

(Istanbul, 21 Novembre 2005) 

 

1. Le Septième Comité de session du COMCEC a été tenu le 21 novembre 2005, 

avant la 21
ème

 session du COMCEC (22-25 novembre 2005). 

2. La réunion a été co-présidée par S.E. Tori LIMANGANA, Secrétaire Général 

Adjoint pour les Affaires Economiques de l’Organisation de Conférence Islamique 

(OCI) et l’ambassadeur Nabika DIALLO, Conseiller du Secrétaire Général de 

l’OCI. 

3. Outre le Secrétariat Général de l’OCI et le Bureau de Coordination du COMCEC 

(BCC), ont assisté à la réunion les institutions suivantes :  

- Le  Secrétariat Général de l’OCI. 

- Le Centre de Recherches Statistiques, Economiques et Sociales et de 

Formation (CRSESFPI). 

- Le Centre Islamique pour le Développement du Commerce (CIDC). 

- L’Université  Islamique de Technologie (UIT). 

- La Banque Islamique de Développement (BID). 

- La Chambre Islamique du Commerce et d’Industrie (CICI) 

 

Outre les institutions de l’OCI susmentionnées, les institutions turques qui sont les 

initiateurs des projets ont également assisté à la réunion.  

4. La réunion a adopté pour examen les points suivants de l’ordre du jour :  

a) Examen des projets de coopération proposés conformément au plan 

d’action de l’OCI. 
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b) Evaluation des résultats de la Conférence Economique de l’OCI, tenue 

du 23-27 novembre 2004 à Istanbul. 

c) Questions Diverses. 

 

Au titre du point 1 de l’ordre du jour:  

 

5. Concernant les décisions du 6
ème

 Comité de session, le Bureau de Coordination du 

COMCEC (BCC) a fait une présentation sur les démarches prises à l’égard des 

propositions du projet faites par la Turquie. Ensuite, les initiateurs des 

propositions du projet ont fait leurs présentations. 

6. Le Comité a pris les décisions suivantes à l’égard des projets : (qui figurent en 

Annexe).  

- Projet No: 1 (Coopération Technique entre les bureaux de brevet dans les 

Etats membres de l’OCI), l’initiateur du projet, le Bureau de Brevet Turc a 

fait une présentation. Ensuite, on a demandé au coordinateur, au CIDC et à 

l’initiateur de former le comité de projet et de contacter l’Organisation 

Mondiale  de Propriété Intellectuelle (OMPI) et les inviter aux prochaines 

réunions concernées.  

- En principe, la BID s’intéresse à l’étude de ses participations au co-

financement du projet susmentionné, une fois que le profil du projet est 

finalisé. Ensuite, l’initiateur du projet est prié d’envoyer le profil du projet 

complet au CIDC, l’institution coordinatrice, pour la circulation entre les 

Etats Membres et à la BID pour examen. 

- Projet No: 2 (Coopération technique dans le domaine des initiateurs des 

affaires entre les Etats membres de l’OCI), l’Organisation du 

développement de petites et moyennes industries (KOGSEB), l’initiateur 
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du projet a fait une présentation. Dans ce contexte, le comité a noté la 

coopération entre la CICI et la KOGSEB pour la finalisation du projet de 

document. Le comité a appelé l’initiateur du projet à envoyer le projet à la 

CICI afin de le diffuser aux Etats membres. Le comité a été informé de la 

modification du titre du projet en « Réseau d’initiateurs dans le monde 

islamique » 

- Projet No: 3 (Coopération dans le domaine du développement technique : 

des lignes aériennes régionales à moyenne portée pour les avions à 

turbines), l’industrie aérospatiale TUSAS de Turquie (TAI), l’initiateur  du 

projet a fait une présentation. Le comité a noté que le secteur privé pourrait 

témoigner de l’intérêt à l’égard de ce projet et a appelé l’initiateur  concerné 

à préparer la documentation nécessaire et à établir les contacts avec la CICI. 

A été également noté l’intérêt de la BID vis-à-vis de ce projet et sa 

disposition à considérer le financement de la première phase de la mise en 

œuvre, une fois le projet complet reçu. Le comité a fait appel à l’initiateur 

du projet à envoyer le projet au Secrétariat Général de l’OCI afin de le 

diffuser aux Etats membres et à la BID pour examen. 

- Projet No: 4 (Fournir l’assistance technique pour établir une fondation de 

développement technologique dans les Etats membres). Le Comité a appelé 

l’initiateur du projet et la Fondation turque de développement 

technologique (TTGV) à envoyer le projet à l’Université Islamique de 

Technologie (UIT) afin de le diffuser aux Etats membres. 

- Projet No: 5 (Applications du système à coût réduit basé sur les cartes 

dressées pour faire le suivi des changements naturels et anthropogéniques 

sur les côtes des pays membres de l’OCI).  L’initiateur  du projet, le 

Conseil de Recherches Techniques et Scientifiques de Turquie 

(TUBITAK), a fait une présentation. L’UIT, en sa qualité de coordinatrice 

du projet, a contacté les Etats membres, et à ce jour deux institutions ont 
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fait preuve de leur intérêt. Le comité a également fait appel au programme 

des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) et à l’ISESCO pour 

s’engager au projet. Le comité a appelé l’initiateur  du projet à envoyer le 

projet à l’UIT pour la diffusion aux Etats membres. Il a été également 

suggéré de soumettre ce projet à la conférence des Ministres de 

l’environnement. La BID a accepté de considérer l’appui financier 

nécessaire à la mise en application du projet.   

- Projet No: 6 (Les marchés mondiaux de l’or et les possibilités de 

coopération entre les pays islamiques). Le Comité a chargé le CRSESFPI 

en sa qualité de coordinateur du projet, de remettre aux Etats membres les 

textes intégraux de la note explicative ainsi que la forme du profil du projet 

qu’il a reçu de la Bourse de l’or d’Istanbul (l’initiateur du projet).  Si un 

nombre suffisant de pays membres exprime son intérêt au projet, l’initiateur 

de ce dernier appellera à une réunion de ses pays afin d’étudier les termes et 

moyens en vue de l’exécution de ce projet. 

 

7. Le Comité a pris les décisions suivantes pour les projets additionnels, ci-

dessous :  

-   L’établissement d’un Réseau de technologie énergétique (ré-tech-éner) 

entre les Etats membres. La proposition du projet a été présentée par 

l’initiateur, la Direction Générale des études propres aux ressources de 

l’énergie Electrique et l’Administration du Développement (EIE). L’IUT a 

été désigné en tant que coordinateur  du projet. Le Comité a demandé à son 

initiateur de préparer un sommaire et de l’envoyer à l’IUT pour être 

distribué. 

-  TURKSAT le satellite de communication et d’opération de cable TV – AS 

de Turquie. (TURKSAT) a présenté deux projets nommément – « Le centre 
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de contrôle et de surveillance satellitaire (SATCMC) et le «Satellite 

orbitaire à basse altitude » Le comité a souligné que le secteur privé aurait 

quelques intérêts dans ses projets en vue de promouvoir les liens entres les 

médias des Etats membres de l’OCI, et a demandé à l’initiateur de préparer 

les documents nécessaires et de contacter la CICI.  

-  Le nouveau projet proposé intitulé  « la création d’un réseau de parcs au-

delà des frontières pour le tourisme et la réserve naturelle en Afrique de 

l’Ouest » proposé au cours de la réunion du groupe d’Experts pour la mise 

en œuvre du Plan d’Action de l’OCI dans le domaine du tourisme, tenue à 

Téhéran du 11 au 14 juin 2005, sera coordonné par le CIDC. 

 

8.  Le Comité a accepté de soumettre lesdits projets à la 21
ème

 Session du 

COMCEC afin de les inclure à la liste des projets existantes. 

9. Afin de respecter le calendrier, le Comité a appelé les initiateurs et les 

coordinateurs des projets  à veiller à ce que les projets soient prêts pour être 

distribués aux Etats membres d’ici à la fin 2005 et à informer en conséquence 

le Secrétariat Général de l’OCI et le Bureau de Coordination du COMCEC.  

10. Le Comité a également accepté de transmettre les projets prévoyant la 

participation du secteur privé à la CICI qui, à son tour, les soumettra à celui-ci 

via ses réunions. 

 

Au titre du point 2 de l’ordre du jour :  

11. Le Bureau de Coordination du COMCEC a présenté les démarches entreprises 

pour évaluer et assurer le suivi des résultats auxquels est parvenu la 

Conférence Economique de l’OCI tenue en novembre 2004 en marge de la 

20
ème

 Session de la Réunion du COMCEC. 
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12.  A la suite d’une discussion approfondie, le Comité a décidé que :  

- Afin d’éviter tout chevauchement, les forum d’affaires / conférences 

économiques devraient être harmonisés. 

-  Les Institutions de l’OCI doivent présenter au Bureau de Coordination  du 

COMCEC leurs vues et opinions sur la mise en application des 

recommandations du communiqué  final de la conférence économique, 

-  Le communiqué final des conférences économiques / forums d’affaires 

figure  sur le site web des institutions  de l’OCI, 

-  La CICI devrait simplifier toutes les recommandations centrées sur le 

secteur privé et émises lors de ces forums et ce afin de faciliter leur mise en 

application. Les recommandations relatives au secteur public seront 

soumises à la prochaine Commission islamique et à la CIMAE.  

-  Le soutien apporté par la BID à la mise en application des 

recommandations fait l’objet d’une haute appréciation.  

13. La 7
ème

 réunion du Comité de Session du COMCEC a conclu ses travaux en 

exprimant son appréciation au président et aux participants.  

 

----------------------------- 

------------ 
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Liste des Projets Proposés 

 

 
 

No.de 

série 

Projets Proposés / Idées Proposé 

Par 

Pays Intéressé Coordinateur 

I.  Coopération Technique    

1.  Coopération technique parmi les Bureaux de brevets 

d’invention dans les pays membres de l’OCI 

Turquie Kazakistan, 

Syrie, Maroc, 

Bangladesh, 

Pakistan et le 

Yémen 

 

 

CIDC 

2.  Coopération technique dans le domaine de la gestion des 

Affaires parmi les pays membres de l’OCI. 

 

Turquie 

  

CICI 

3.  Coopération dans le domaine du Développement technique 

des lignes aériennes d’avions à turbines de moyennes portés 

régionales. 

 

Turquie 

 

Kazakhistan 

 

4.  Disposition d’Assistance technique pour la mise en œuvre  

d’une fondation de technologique parmi les pays membres 

de l’OCI. 

 

Turquie 

  

IUT 

5.  Applications du système à coût réduit basé sur les cartes 

dressées pour faire le suivi des changements naturels et 

anthropogéniques sur les côtes des pays membres de l’OCI. 

 

Turquie 

  

IUT 

6.  Les marchés mondiaux de l’or et les possibilités de 

coopération parmi les pays islamiques 

Turquie  CRSESFPI 

II. Commerce Extérieur    

7.  Prestations de facilitation du commerce procurés par les 

Chambres Nationales de commerce des pays membres. 

 

CICI 

  

8.  Faciliter la Gestion des importations procurée par les 

chambres nationales de commerce des pays membres. 

 

CICI  

  

9.  L’établissement de compagnies régionales spécialisées dans 

l’organisation des Foires de Commerces et des Expositions. 

 

CIDC 

 

Burkina Faso 

 

10. L’établissement de pavillons permanents d’exposition.  CIDC   

III. Projets additionnels    

11.  L’établissement d’un réseau de technologie propre à 

l’Energie (ré-tech-ener) 

Turquie   

12. Centre de contrôle et de surveillance satellitaire (SATCMC)  Turquie Turquie  

13. Satellite orbitaire à basse altitude  Turquie Turquie  

14. La création d’un réseau de parcs de réserves naturels au delà 

des frontières en Afrique  de l’Ouest. 

 

 

Guinée 

Gambie,  

Guinée-Bissau, 

Mali, 

Mauritanie, 

Sénégal, Sierre 

Leone 

 

 

CIDC 

 

------------------------ 

---------- 


